
 
L’AN DEUX MILLE DIX                                                                                         
Le samedi 6 février à 10h30 

 
Le Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants s’est réuni à la Mairie. 

 

Etaient présents : Audrey JOUAN, Maymouna DIOUF, Anne LEBOURG, Augustin 

BUREAU, Solenne FINOT, Marion FINOT, Marion ROUET, Iris BRAVARD, Sreyren GUY, 

Margaux CHRETIEN, Inès PUNCH, Maxence BEAULIEU, Charlotte BIGEON, Timothée 

BUREAU, Colin COISNARD, Pauline DESCOTTES, Mélanie DESCOTTES, Manon MERTENS.  

Timothée SOUDEE, Laura GUY, Sarah LEPELTIER 

 

Etaient absents et excusés :  

Guillaume LEPLEY, Flora TCHEOU 

 

Elus également à la réunion : Dominique VINOT-BATTISTONI, Annette RICARDT, 

Nadine DUMOUTIER, Daniel THOMASSE, Ghislaine DIOUF, Michel FREMAUX, Jean Pierre 

LANCE 

 

Assistaient également à la réunion    animateur : Olivier FERET  

 

 
Objet :   - Synthèse de la sortie vélo 

               - Propositions pour améliorer la sécurité  

               - Scénario du film 

 

Séance ouverte à 10h35 

Manon Martens fait l’appel.  

 

 

           I    Bilan de la sortie vélo :  

 

Le parcours effectué est projetté sur écran par Olivier FERET, qui a pris des photos des endroits où 

des problèmes de sécurité ont étés constatés :  

- Devant le bureau de poste : il est dangereux de traverser. La proposition du CMJE est 

d’allonger la zone 30 jusqu’à la poste. Timothé BUREAU  suggère d’installer un radar, à 

quoi Michel Frémaux répond qu’un radar indicateur de vitesse pourrait être aussi envisagé.  

Ce radar sert à éduquer les conducteurs. Comme ce radar enregistre la vitesse, on peut 

évaluer son efficacité. 

- L’accès du parking  à  la Haute rue pour traverser rue  côte de Nacre pose également 

problème : on ne voit pas les voitures qui arrivent, un miroir serait nécessaire. 

 

 

                           

 

 

 

 



 

 

    II   Scénario du film : 

 

Olivier FERET demande quel est le but du film. Selon Timothé, il s’agit d’expliquer comment se 

déplacer en sécurité dans la commune.  Mélanie DESCOTTES propose de montrer ce qu’il faut 

faire et ne pas faire.  

Olivier FERET rappelle qu’il faut définir comment on voit le film et se donner des objectifs. 

 

Objectifs :    

       -    Ce qu’il faut faire, ne pas faire. 

 -     Déplacements : expliquer aux jeunes les déplacements en sécurité dans la commune. 

 

A qui s’adresse le film :  

- Tout le monde, sauf  les automobilistes, pour emprunter les chemins. 

 

Forme du film :  

      -     Enquête auprès des jeunes 

      -     Reportage micro-trottoir 

      -     Scenettes aux points stratégiques. 

 

Ce film sera présenté en boucle au forum des associations en septembre.  

Olivier FERET signale que la réalisation du film se fera en groupe, en dehors des samedi du CMJE. 

Les groupes se diviseront selon le choix de chacun d’être acteur, de filmer ou de réaliser le film. 

 

 
III  Rencontre avec un  élu de la commission travail. 

 

Dominique VINOT-BATTISTONI et Daniel THOMASSE entrent dans la salle à 11h 30. 

Les problèmes de sécurité rencontrés lors de la sortie vélo sont exposés.  

Deux endroits posent des problèmes de sécurité. 

 Pour le passage de la poste, Daniel THOMASSE remarque qu’il faudrait le  sécuriser du coté de la 

poste. 

Le second point d’accès difficile sur la voie principale est présenté.  

Le chemin de la mule qui a été emprunté n’est pas assez connu et pourrait être identifié.  

 Daniel THOMASSE répond que des panneaux de signalisation sont prévus dans l’avenir  et 

demande s’il n’y a pas d’autres problèmes pour circuler à vélo. 

Augustin BUREAU demande si le chemin de la mule sera goudronné.  

Pour Daniel THOMASSE, cela dépend de l’évolution du budget travaux. 

La réponse donnée par Dominique VINOT-BATTISTONI concernant les passages à sécuriser , est 

qu’un devis sera fait par rapport à des aménagements, comme un passage piéton ou l’élargissement 

des zones piétonnes.  De toute façon, ces travaux ne seront pas réalisés cette année.  Il existe 

d’autres priorités. 

 

Questions diverses 

 

La séance est levée à 12h00. 

   

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 


